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RAPPORT DE LA  COMMISSAIRE-ENQUETRICE SUR LE DEROULEMENT DE 

L'ENQUETE PUBLIQUE 

PREAMBULE

Par délibération du 23 février 2015, le conseil municipal de Tréguier a prescrit la révision générale 

du Plan d'Occupation des Sols (POS) approuvé le 3 juin 1987 et sa transformation en Plan Local 

d'Urbanisme  (PLU).  Actuellement  la  commune  de  Tréguier  est  régie  par  les  dispositions  du 

Règlement National d'Urbanisme car son POS est caduc depuis le 27 mars 2017.

La  commune  de  Tréguier est  membre  de  la  Communauté  d'agglomération  Lannion-Trégor 

Communauté. Lannion-Trégor Communauté regroupe 57 communes du Nord-Ouest des Côtes 

d'Armor.  Elle  exerce  de  plein  droit,  en  lieu  et  place  des  communes  membres,  plusieurs 

compétences dont la compétence « planification urbaine » depuis le 27 mars 2017.

Par  délibération du 27 mars 2017, le conseil  municipal  de Tréguier a donné son accord à la 

poursuite de la procédure d'élaboration du PLU par l'intercommunalité, la commune ayant mené 

les études et débattu des grandes orientations du Projet d'Aménagement et de Développement 

Durables (PADD).

Les  études  se  sont  poursuivies  sous  maitrise  d'ouvrage  de  Lannion-Trégor  Communauté  en 

partenariat  très  étroit  avec la  commune.  La commune de Tréguier  est  concernée par  un site 

patrimonial  remarquable (SPR) créé le 9 août 1966, conjointement par le Ministère d'Etat des 

Affaires  Culturelles  et  le  Ministère  de  l'Equipement  en  raison  de  son  « caractère  historique, 

esthétique ou de nature à justifier la conservation, la restauration et la mise en valeur de tout partie 

de l'ensemble d'immeubles bâtis ou non bâtis »  qui le constitue. Le Plan de Sauvegarde et de 

Mise en Valeur (PSMV) est en cours d'élaboration, ses dispositions rendront caduc le PLU dans 

son périmètre.

Par délibération du 4 février 2019, la commune a donné un avis favorable sur le projet de PLU qui 

a été arrêté  par le Conseil Communautaire par délibération du 5 février 2019.

Un Schéma de de Cohérence Territorial  (SCoT) est  en cours d'élaboration sur le territoire  de 

Lannion-Trégor Communauté. A travers les orientations générales de son PADD, le PLU prend en 

compte les grandes orientations du PADD du SCoT.
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1 – PRESENTATION DE L'ENQUETE – GENERALITES 

1.1 Objet de l'enquête

Par délibération du 23 février 2015, le conseil municipal de Tréguier a prescrit la révision générale 

du Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.) approuvé le 3 juin 1987 et sa transformation en Plan Local 

d'Urbanisme. 

Les réglementations ayant fortement évolué depuis 1987 le Plan d'Occupation des Sols devait se 

mettre en conformité avec les différentes lois entrées en vigueur après cette date et notamment la 

loi  Solidarité  et  Renouvellement  Urbain  (SRU),  les  lois  portant  Engagement  National  pour 

l'Environnement dites Grenelle (2009 et 2010), la loi  de Modernisation de l'Agriculture et de la 

Pêche (2010) la loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR – mars 2014) la loi 

d'Avenir pour l'Agriculture, l'Alimentation et la Forêt (LAAAF – octobre 2014), la loi Macron (août 

2015),...

Plusieurs objectifs principaux ont été mis en avant de cette délibération :

Objectifs généraux :

➢ Maintenir  un document de planification stratégique communal au-delà du 1er janvier 2016, 

date à laquelle les POS non transformés en PLU deviendront caducs,

➢ Intégrer  dans  le  nouveau  document  d'urbanisme  les  dispositions  issues  des  évolutions 

législatives et règlementaires en matière d'urbanisme et de planification,

➢ Prendre  en  compte  les  grands  enjeux  sociaux  et  environnementaux  de  notre  époque  et 

participer aux efforts nationaux et internationaux destinés à les résoudre,

➢ Assurer la compatibilité du document d'urbanisme avec les règles et orientations de niveau 

supra-communal,

➢ Définir  et  maîtriser  le développement de Tréguier,  commune estuarienne dont l'identité est 

fortement liée à son important patrimoine culturel et architectural,

➢ Gérer  l'urbanisme  de  la  commune  à  l'aide  d'outils  réglementaires  adaptés  aux  enjeux, 

notamment  un  document  de  planification  stratégique  intégrant  l'ensemble  des  règles 

applicables,

➢ Ouvrir un large débat avec les habitants et acteurs socio-professionnels de la commune afin de 

faire ressortir les grands enjeux et de choisir pour chacun d'eux les réponses adaptées.

Objectifs particuliers

➢ Définir un PADD (Plan d'Aménagement et de Développement Durables) intégrant les besoins 

nouveaux, notamment en matière d'habitat, d'activités économiques et d'équipements,
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➢ Etablir un équilibre entre le renouvellement urbain, la préservation des ensembles urbains, la 

préservation des espaces naturels et des paysages,

➢ Maintenir  la  diversité  des fonctions  urbaines  et  la  mise  en  oeuvre  des objectifs  de mixité 

sociale dans l'habitat,

➢ Une utilisation intelligente de l'espace, la maîtrise des déplacements urbains et la préservation 

de l'environnement.

L'ensemble des objectifs généraux et particuliers vise sur le fond   :  

➔ Le  mantien  de  l'équilibre  entre  les  zones  urbaines  denses,  les  zones  urbaines  moins 

denses et les espaces naturels, agricoles et forestiers,

➔ La préservation de la qualité architecturale de la commune,

➔ Le renforcement de la qualité du cadre de vie,

➔ Le renforcement de la mixité sociale et intergénérationnelle,

➔ Le développement des services et des activités économiques,

➔ L'affirmation de l'identité culturelle de la capitale historiqe du Trégor.

1.2 Cadre juridique et réglementaire

Articles L 101-1, L 101-2 du Code de l'Urbanisme 

Les dispositions des articles R 123-1 à R 123-14 du code de l'Urbanisme dans leur rédaction en 

vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables au présent PLU de Tréguier, car son élaboration 

a été engagée avant le 1er janvier 2016.

1.3 Composition du dossier d'enquête 

Le dossier complet soumis à l'enquête publique se compose :

Pièces administratives :

– délibération du 23 février 2015 prescrivant la révision générale du POS valant transformation 

du PLU sur l'ensemble du territoire communal, en vertu des articles L 123-1 et suivants du 

code de l'urbanisme et définissant les modalités de concertation préalable avec le public,

– délibération du 27 mars 2017 donnant son accord à la poursuite de la procédure de révision de 

son Plan Local d'Urbanisme par Lannion-Trégor Communauté,

– délibération du conseil comunautaire en date du 4 avril 2017 décidant la poursuite des 

procédures d'élaboration ou d'évolution des plans locaux d'urbanisme communaux en cours au 

27 mars 2017, après accord de la commune concernée,

– délibération du 4 février 2019 de la commune de Tréguier donnant un avis favorable sur l'arrêt 

du PLU,

– délibération du conseil communautaire en date du 5 février 2019 ayant tiré le bilan de la 

concertation publique et ayant arrêté le projet du plan local d'urbanisme,

– les avis des Personnes Publiques Associées, organismes consultés et Commissions 

Départementales CDNPS et CDPENAF.
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Le dossier relatif au projet de Plan Local d'Urbanisme comprend : 

1 -  Le  rapport  de  présentation,     qui  comprend  198  pages,  présente  la  commune,  donne  le 

contexte de la révision, la situation géographique, administrative et quelques données historiques. 

Le diagnostic territorial, l'état initial de l'environnement, l'analyse de la consommation d'espace, le 

projet d'aménagement et la justification des dispositions du PLU, les surfaces des zones du PLU, 

la  compatibilité  avec  les  projets  ou  documents  supracommunaux  et  la  loi  littoral,  l'évaluation 

environnementale et analyse des incidences sur l'environnement, les indicateurs de suivi du PLU.

2 –   le Projet d'Aménagement et de Développement Durables   qui comprend 25 pages  

est un document à vocation générale qui présente le projet communal, il constitue la clé de voûte 

du  projet  de  Plan  Local  d'Urbanisme;  il  définit  les  orientations  générales  d'aménagement  et 

d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune. Les grandes orientations du PADD sont :

➢ Orientations en matière d'accueil de population

➢ Orientations en matière d'urbanisation et d'habitat

➢ Orientations en matière de vie économique

➢ Orientations en matière de développement culturel et de mise en valeur du patrimoine

➢ Orientations en matière d'équipements et de déplacements

➢ Orientations en matière d'environnement et de cadre de vie

3 –   les Orientations d'Aménagement et de Programmatio  n (OAP) comprend 41 pages

Ces orientations d'urbanisme sont opposables aux autorisations d'urbanisme. Elles décrivent des 

principes d'aménagement, avec lesquels les autorisations d'urbanisme devront être compatibles et 

non conformes. Les éléments opposables dans un lien de conformité sont traduits au niveau du 

règlement écrit et graphique.

Les  OAP ont  été  élaborées  sur  certaines  zones  U  (UC,US et  UE)  et  l'ensemble  des  zones 

AUrbaniser à court et long terme, destinées à l'habitat (1AUc et 2AUc) et aux équipements (1AUe)

Une  OAP  « Trame  Verte  et  cheminement  doux »  a  été  définie  afin  d'identifier  les  secteurs 

importants pour le maintien d'une Trame Verte urbaine.

4 – le rapport environnemental de la révision du PLU  comprend 126 pages

➢ Partie 1 – Résumé non technique – la méthodologie d'évaluation environnementale, les 

grandes lignes de l'état initial de l'environnement, l'analyse des incidences et des mesures 

du PLU sur l'environnement, les indicateurs de suivi des effets du PLU sur l'environnement.

➢ Partie 2 – Etat initial de l'environnement – l'environnement physique, la ressource en eau, 

l'environnement  écologique,  le  paysage,  les  pollutions  et  les  nuisances,  les  risques, 

l'énergie, synthèse des enjeux environnementaux.

➢ Partie 3  – Analyse des incidences – zones susceptibles d'être touchées par la mise en 

oeuvre du PLU, analyse des incidences et mesures à l'échelle de la commune, évaluation 

des incidences sur les sites Natura 2000.
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➢ Partie 4 – Indicateurs de suivi des effets du PLU sur l'environnement.

5 – Le règlement et ses documents graphiques

 le règlement littéral, qui énonce les règles applicables dans chaque zone

- zones urbaines (US, UA, UC, UE, UP, UY, UYC)

- zones à urbaniser dites zones AU : 1AU, 1AUC, 1AUE

- zones Naturelles et Forestières dites zones N 

 document graphique : 1 plan à l'échelle 1/2500ème

6 – Annexes

 servitudes d'utilité publique – plan au 1/3000ème

 fiscalité

 risques :(inondation – littoraux – mouvement de terrain – sismique – tempête – liés au 

changement climatique – radon)

 nuisances sonores  

1 registre d'enquête

2 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

2.1 – Désignation du commisaire-enquêteur 

Monsieur le Conseiller délégué du Tribunal Administratif de Rennes, par décision du 5 juillet 2019 

m'a désignée en qualité de commissaire-enquêtrice pour effectuer l'enquête publique portant sur le 

projet du  Plan Local d'Urbanisme de la commune de Tréguier.

2.2 Arrêté portant ouverture de l'enquête publique

Par  arrêté  du  27  août  2019,   M.  le  Président  de  Lannion-Trégor  Communauté  a  ordonné 

l'ouverture de l'enquête publique qui s'est déroulée du 24 septembre, pour une période de 32 

jours,  soit jusqu'au 25 octobre 2019.

Cet arrêté précise  l'ensemble des modalités de ladite enquête en mentionnant :

➢ la date et l'objet de l'enquête,

➢ la nomination par le Tribunal Administratif de la commissaire-enquêtrice,

➢ le siège de l'enquête, lieu où le public pourra consulter le dossier et le registre d'enquête,

➢ les lieux, jours et heures où la commissaire-enquêtrice se tiendra à la disposition du public,

➢ les modalités pour le public, à l'issue de l'enquête publique, de consulter le rapport et les 

conclusions de la commissaire-enquêtrice.
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2.3 – Information du public

Conformément  à  l'arrêté  de M.  le  Président  de Lannion-Trégor  Communauté  les  mesures  de 

publicité ont été effectuées par :

➢ un  avis  d'enquête,  affiché  à  la  mairie  de  Tréguier et  au  siège  de  Lannion-Trégor 

Communauté, parfaitement visible du public

➢ des insertions dans la rubrique « annonces légales »

- 1ère insertion Ouest France le 5 septembre 2019 et Le Télégramme le 6 septembre 2019 

- 2ème insertion Ouest-France et le Télégramme le 30 septembre 2019               

➢ des panneaux de l'avis d'enquête ont également été mis en place à différents endroits de la 

commune :

- Giratoire du Pont Canada

- Giratoire du bois d'Amour

- Carrefour du Pont Noir

- Place du Martray

- Parking du port de plaisance

- rue du Phare de la Corne/école de musique

- Ecole Anatole Le Braz

- Salle des fêtes, rue de Minihy

- MSAP, rue Lamennais

- Salle omnisport, rue Jarl Priel

- Ancien point info jeunesse, place de la République 

➢ sur les sites internets www.lannion-tregor.com et  www.ville-treguier.fr

2.4 – Permanences et entretiens

J'ai  reçu  par  voie  postale  le  25  juillet  2019  le  dossier  d'enquête  et  le  23  août  j'ai  rencontré 

M.ARHANT,  Maire  de  Tréguier,  M.GUILLOU,  Secrétaire  Général  à  la  Mairie  de  Tréguier  et 

M.LUCAS du service urbanisme de Lannion-Trégor Communauté.          

Cette réunion avait pour objet de présenter le dossier, de répondre à mes premières questions et 

arrêter les dates de mes permanences en mairie. A l'issue de cette réunion j'ai effectué une visite 

de la commune. 

Cette  enquête  s'est  déroulée  pendant  32  consécutifs  du  24  septembre  au   25  octobre 

2019 inclus. Le dossier d'enquête a été mis à la disposition du public à la mairie de Tréguier aux 

jours et heures d'ouverture de la mairie.
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Je me suis tenue à la disposition du public en mairie lors de mes 4 permanences :

➢ le mardi 24 septembre 2019 de 9h à 12h

➢ le jeudi 3 octobre 2019 de 14h à 17h

➢ le vendredi 18 octobre 2019 de 9h à 12h

➢ le vendredi 25 octobre 2019  de 14h à 17h

2.5 - Présentation du dossier de projet d'élaboration du PLU

Un peu d'histoire 

Tréguier doit son existence au moine Gallois Tugdual. Tréguier obtient le statut de ville en 1412. 

La période moyenâgeuse sera marquée par la construction de la cathédrale actuelle (1339-1435) 

puis du cloître (1450-1479).

Au 19è siècle le port connait un trafic important avec le passage de près de 350 navires par an. 

Tréguier sera aussi un port secondaire de la pêche à la morue.

Au 20ème siècle,  l'arrivée du train  en 1905.  La ville  va rester  prospère  jusqu'au début  de la 

deuxième  moitié  du  siècle  grâce  d'une  part  à  l'activité  portuaire:  exportation  de  primeurs  et 

céréales, importation de bois et de vin et  au développement du tourisme d'autre part. Le nouveau 

Pont Canada est inauguré en 1954 après l'arrêt de l'exploitation de la ligne de chemin de fer. Un 

port de plaisance de plus de 300 places est créé à la fin des années 70.

10



                                                                               E 19000209/35

Présentation de la commune 

Située au Nord-Est du département des Côtes d'Armor, la commune  de Tréguier, est la capitale 

historique du Trégor. Elle est limitée :

– au Nord par le Guindy et la commune de Plouguiel,

– au Sud et au Sud-Ouest par la commune de Minihy-Tréguier,

– à l'Est par le Jaudy et la commune de Trédarzec.

Chef-Lieu de canton, la commune de Tréguier couvre une superficie de 152 hectares.

Sa population est de 2470 habitants au recensement INSEE de 2015. C'est une commune urbaine

La route Départementale n°786 traverse le territoire communal d'Ouest en Est, dans sa partie Sud.

Elle permet de relier Lannion vers l'Ouest et Paimpol vers l'Est.

La commune  est située à :

– 14kms de Paimpol,

– 20kms de Lannion, sous-préfecture,

– 30kms de Guingamp,

– 56kms de Saint-Brieuc, préfecture du département des Côtes d'Armor

Administrativement,Tréguier fait partie :

– du département des Côtes d'Armor,

– de l'arrondissement de Lannion,

– du canton de Tréguier

– de la communauté d'agglomération Lannion-Trégor Communauté 

Le rapport de présentation   (sont repris ci-après quelques extraits du rapport qui comporte 198   

pages)  - les grandes lignes de l'état initial - 

Diagnostic – espace urbain – habitat 

La commune de Tréguier totalisait  une population de 2470 habitants en 2015. Une baisse de 

population s'effectue par rapport à 2010 (2723 habitants). La baisse démographique enregistrée 

depuis 1975 se confirme.

La commune compte en 2015, 1565 logements, soit une évolution de 5% par rapport à 2010.

Les résidences principales représentent 76% du parc immobilier, les résidences secondaires 12% 

et une vacance forte de 12%.

Entre 2006 et 2015, ce sont 144 logements qui ont été autorisés soit une moyenne de 14,4

logements par an. 190 logements sociaux sont recensés sur le territoire de la commune, ce qui 

représente 16% du parc des résidences principales.

La commune de Tréguier est couverte par le Programme Local d'  l'Habitat (PLH) de Lannion-

Trégor Communauté, approuvé le 28 juin 2017 pour la période 2018-2023.
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Les espaces urbanisés représentent une superficie d'environ 130 hectares, soit environ 82% du 

territoire communal. 

Conformément  aux  lois  Grenelle  et  ALUR,  la  commune  a  pour  objectif  la  limitation  de  sa 

consommation d'espaces. 

Economie

La  commune  dispose  d'un  tissu  économique  important  centré  principalement  sur  l'activité 

commerciale, les transports,  les services, les administrations et équipements de services publics. 

Aucune exploitation  agricole  en activité  n'est  recensé sur  le  territoire  communal.  Au-delà  des 

commerces de proximité,  la commune compte également une grande surface commerciale de 

2000m². 

Les activités industrielles et artisanales sont dispersées sur l'ensemble de la commune qui ne

compte pas de zone artisanale spécifique. Une partie de ces activités est tournée vers le maritime: 

port de plaisance, nautisme, chantiers navals, port de commerce. Le port de commerce, géré par 

la CCI des côtes d'Armor assure l'importation et l'exportation de marchandises.

Un  autre  axe  important  de  l'activité  de  la  commune  est  l'activité  touristique.Les  clientèles 

touristiques représentent un important apport d'activité pour les commerces.

Les équipements

La commune dispose d'un panel  d'équipements importants : Mairie-hôtel de ville, Poste, Trésor 

Public,  Maison  de  services  au  public  (CAF,CPAM,  Pôle  Emploi,...)  Gendarmerie,,  Centre 

hospitalier,  Equipements  scolaires  et  péri-scolaires,  Equipements  sportifs  et  culturels,  Maison 

médicale  composée  de  plusieurs  médecins  généralistes,  Maison  de  retraite,  Foyer-logement, 

Centre médico-social, Cimetières Saint-Fiacre et du Bilo, Maison des associations et Point-info-

jeunesse, Crèche, Garderie municipale,  Office du Tourisme, Capitainerie du port  de plaisance, 

Salle des fêtes, Services Techniques, Station d'épuration.

Les espaces boisés classés 

Le classement des espaces boisés classés au titre de la « loi littoral » concerne les massifs et les 

entités  boisés  les  plus  significatifs.  Compte  tenu  du  caractère  urbain  de  la  commune  les 

boisements occupent seulement 6,6% du territoire communal.

Patrimoine bâti

128 éléments du patrimoine sont repérés et  protégés au titre  de l'article L151-19 du code de 

l'urbanisme. Il s'agit essentiellement de murs et murets de pierres qui entourent les propriétés.

La comune a réalisé un travail d'identification de son petit patrimoine.
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Analyse  de  l'état  initial  et  de  l'environnement    (quelques  extraits  du  document  rapport   

environnemental qui comporte 126 pages) 

Selon les articles R 104.9 et R 104.10 du code de l'urbanisme, le projet de Plan Local d'Urbanisme 

de la commune de Tréguier est concerné par une évaluation environnementale, en tant que :

– commune littorale au sens de l'article L 321.2 du code de l'environnement en application du 

décret n°2004-311 du 29 mars 2004 fixant la liste des communes riveraines des estuaires et 

des deltas considérées comme littorales,

– commune possédant sur son territoire 2 sites Natura 2000.

milieu physique

La commune est située au Nord-Ouest des Côtes d'Armor, elle bénéficie d'un climat océanique 

tempéré.  Le  sous-sol  est  constitué  de  formation  de  types  volcanique,  sédimentaires  et 

métamorphique. Le relief est caractérisé par une altitude qui varie entre 1 et 70mètres.

Ressource en eau 

La commune est concernée par le périmètre du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2016-2021.

La commune fait partie du Syndicat de Kervenec qui assure le service public de l'eau potable.

Les eaux usées du réseau d'assainissement collectif sont traitées par la station d'épuration de

Tréguier.  Le service public  d'Assainissement   Non Collectif  (SPANC) est  assuré par  Lannion-

Trégor Communauté. Il n'existe pas de Schéma directeur d'assainissement des eaux pluviales sur 

la commune.

Environnement écologique

Deux  zones  humides  ont  été  recensées,  une  au  Nord-Ouest  et  une  autre  au  Sud-Est  de  la 

commune. L 'inventaire a été validé par le conseil municipal le 29 janvier 2018 et a été validé par 

la CLE du SAGE Argoat Trégor Goëlo en avril 2018.

Les boisements couvrent une surface d'environ 8ha. 4894 mètres linéaires de maillage bocager 

ont été recensés sur le territoire communal.

Tréguier présente un grand intérêt écologique. Des milieux naturels remarquables sont identifiés, à 

différents titres : 

➔ 1 ZNIEFF de type 2 : le site estuaire du Trieux et du Jaudy

➔ 2 sites classés, le site « Bois de l'Evêché » et le site « Estuaires du Trieux et du Jaudy »

➔ 1 site inscrit « Le littoral de Penvenan à Plouha »

➔ 1 réserve de chasse maritime « Embouchure du Jaudy »

➔ Le site Natura 2000 Trégor Goëlo (ZSC FR5530010 et ZPS FR5300070)

➔ 1 périmètre d'intervention du Conservatoire du littoral , dénommé « Méandres du Guindy »

La trame verte et bleue (TVB) s'articule principalement autour des rivières du Guindy et du Jaudy.
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Le paysage

le territoire de Tréguier est composé schématiquement de 3 entités paysagères : l'entité urbaine 

s'étend sur la quasi-totalité du territoire communal, la zone portuaire qui longe les rives du Jaudy 

et l'entité naturelle dominée par le paysage estuarien.

Le paysage est concerné par un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) en cours 

d'élaboration.

Les pollutions et les nuisances 

Concernant la pollution des sols, dans la base des données BASIAS, 22 sites sont inventoriés sur 

la commune de Tréguier. La commune ne compte aucun site référencé dans la base de données 

BASOL.

Le ramassage et le traitement des déchets est une compétence de Lannion-Trégor Communauté 

qui confie le traitement au SMITRED OUEST ARMOR. Concernant les nuisances sonores la RD 8 

et la RD 786 ont été identifiées comme infrastructures routières bruyantes de catégorie 3 et 4.

Les risques

La commune est concernée par des risques naturels : risque sismique, mouvement de terrain par 

retrait/gonflement des argiles, submersion marine. Pas de risques technologiques type SEVESO 

mais 8 installations classées ICPE.

Analyse des incidences et des mesures du PLU sur l'environnement

Le PLU prend en compte les espaces naturels, dont la majorité est située en zone naturelle.

L'évaluation  des  incidences  du  projet  de  PLU  de  Tréguier  montre  que  les  projets,  et  par 

conséquent le document d'urbanisme, n'affecteront pas l'état de conservation des habitats d'intérêt 

communautaire  ayant  justifiés  la  désignation  des  sites  Natura  2000  « Trégor-Goëlo ».  La 

préservation  des  espèces  d'intérêts  communautaires  qui  en  dépendent  est  donc  également 

assurée. Des mesures compensatoires ne se justifient pas. 

2.6 – Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Le Plan Local d'Urbanisme comporte un Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

qui définit les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme, retenues pour l'ensemble de 

la commune.

Le  PADD  s'inscrit  dans  le  respect  de  l'équilibre  entre  les  trois  grands  fondements  du 

développement durable : la protection de l'environnement, le développement économique et 

la cohésion sociale.
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Les grandes orientations du PADD sont définies selon 6 grands axes :

1 – Orientations en matière d'accueil de population 

➔ Engager la ville dans un nouveau dynamisme démographique

➔ Poursuivre l'accueil de toutes les catégories de population en assurant une mixité sociale

et générationnelle.

2 – Orientations en matière d'urbanisation et d'habitat 

➔ Trouver  un  équilibre  dans  le  développement  urbain  pour  conserver  une  identité 

patrimoniale forte, notamment par le renouvellement urbain et la résorption de la vacance

➔ Produire des espaces d'habitat conviviaux et qualitatifs

3 – Orientations en matière de vie économique

➔ Favoriser le maintien de l'offre commerciale au sein du périmètre de centralité

➔ Restructurer le site portuaire en accueillant de nouvelles activités, en améliorant son image 

et en renforçant son lien à la ville

➔ Favoriser le développement du tourisme patrimonial, nautique et maritime

➔ Développer le tissu local d'entreprises artisanales

4 – Orientations en matière de développement culturel et de mise en valeur du patrimoine

➔ Mettre en valeur l'identité patrimoniale et culturelle de la ville

➔ Prévoir le développement d'équipements culturels structurants

5 – Orientations en matière d'équipements et de déplacements

➔ Améliorer l'offre en matière d'équipements et de services pour attirer de nouveaux 

habitants

➔ Améliorer la sécurité des déplacements et développer les liaisons douces comme 

alternative à l'utilisation quotidienne de la voiture

6 – Orientations en matière d'environnement et de cadre de vie 

➔ Poursuivre la protection des espaces naturels et développer la valorisation des rives du 

Jaudy et du Guindy

➔ Encourager une approche environnementale dans les futurs projets urbains

➔ Améliorer la gestion et la qualité des eaux (eau potable, eaux usées, eaux pluviales)

➔ Tenir compte des nuisances et des risques dans le développement de l'urbanisation.

Les  Orientations  d'Aménagement  et  de  Programmation  (OAP)     des  zones  AU  du  PLU, 

conformément aux articles L 123-1-4 et R 123-3-1 du code de l'urbanisme visent à définir les 

conditions d'aménagement de certains secteurs.

Ces orientations d'urbanisme sont opposables aux autorisations d'urbanisme. Elles décrivent des 

principes d'aménagement avec lesquels les autorisations d'urbanisme devront être compatibles.

Chaque zone à urbaniser pourra être aménagée soit par le biais d'une opération d'aménagement 

d'ensemble qui  pourra se réaliser  par  tranches,  soit  au fur  et  à  mesure de la réalisation des 

équipements internes à la zone.
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Ces OAP ont été élaborées sur certaines zones U (UC, US et UE) et l'ensemble des zones A 

Urbaniser à court et long terme, destinées à l'habitat (1AUc et 2AUc) pour une surface de 6,42ha 

avec une moyenne de 20,17 lgts/ha soit un nombre de logements minimum à réaliser de 92 lgts.

Les zones destinées aux équipements représentent 4,19ha.

La commune de Tréguier n'étant pas couverte par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

applicable,  le  Préfet  des  Côtes  d'Armor,  après  avis  de  la  Commission  Départementale  de  la 

Préservation  des  Espaces  Naturels  et  Forestiers  (CDPENAF)  a  émis  un  avis  favorable  à  la 

demande  de  dérogation  présentée  par  Lannion-Trégor  Communauté  pour  l'ouverture  à 

l'urbanisation des zones AU ci-après :

➢ le secteur du Bilo (2,68ha) : situé en continuité de la partie ouest de l'espace urbanisé de la 

commune,

➢ le secteur de Guehenno Sud (1,04ha) : situé en continuité de la ville, sur la partie sud, en 

direction de Minihy-Tréguier et en bordure de voie,

➢ le secteur du chemin de Saint-Yves (1,02ha) : situé en continuité de la ville, sur la partie 

sud, en direction de Minihy-Tréguier et en bordure de voie.

Le règlement et les documents graphiques 

Le règlement écrit décline les différents types de zones et la réglementation qui s'y applique.

Les  plans  graphiques  précisent  et  délimitent  des  zones  à  l'intérieur  desquelles  un  règlement 

spécifique  s'applique.  Les  plans  graphiques  et  le  règlement  littéral  traduisent  les  grandes 

orientations du PADD.

Le territoire communal couvert par le PLU est divisé en zones urbaines, en zones à urbaniser et en 

zones naturelles et forestières. Ces zones sont divisées en secteurs. La commune de Tréguier ne 

comprend pas de zone agricole.

Les zones urbaines dites «     zones U     »  

➔ US     Centre urbain traditionnel – Site Patrimonial Remarquable (Secteur Sauvegardé)

➔ Usc    Site Patrimonial Remarquable (Secteur Sauvegardé) – vocation portuaire artisanale

➔ Usp      Site Patrimonial Remarquable (Secteur Sauvegardé) – vocation nautisme et port de 

      plaisance

➔ UA      Centre urbain traditionnel

➔ UC      Quartiers d'habitat et de développement récent

➔ UE       Secteur d'équipements collectifs : zones sportive, scolaire, hospitalière, culturelle et 

            de loisirs et cimetière

➔ UP       Zone destinée aux activités portuaires, de tourisme et de plaisance

➔ Upm    UP maritime : secteur portuaire sur les emprises fluviales

➔ UY       Equipements artiosanaux, commerciaux et de loisirs

➔ Uyc      Espace destiné aux équipements commerciaux

16



                                                                               E 19000209/35

Les zones à urbaniser dites «     zones AU     »  

Les  constructions  sont  autorisées  soit  lors  de  la  réalisation  d'une  Opération  d'Aménagement 

d'Ensemble (OAP) soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone.

➔ AUc     future zone UC

➔ AUe future zone UE

Les zones naturelles et forestières dites «     zones N     »  

➔ N Zones naturelles à protéger (sites, milieux naturels, paysagers)

➔ NL Zone qui couvre les espaces à préserver en application de l'article L 121-23 du code 

de  l'urbanisme  (espaces  remarquables).  Elle  concerne  également  les  espaces 

situés sur le domaine public maritime ou fluvial, en dehors des zones portuaires et 

des zones de mouillages groupés.

D'autres dispositions figurent au Plan Local d'Urbanisme :

➔ les emplacements réservés : 1 Arrêt de bus (490m²) et 2 création de voirie (223m²).

➔ les sites archéologiques (protection 1 et 2)

➔ les éléments de patrimoine protégés au titre de l'article L 151-19 du code de l'urbanisme

➔ les espaces boisés classés (EBC)

➔ les éléments de paysage à préserver

➔ la préservation des zones humides

➔ le périmètre de diversité commerciale

➔ la préservation de la capacité hôtelière

➔ les cheminements doux à protéger

➔ les marges de recul sur voies

➔ le périmètre d'inconstructibilité de cinq ans.

2.7 Déroulement de l'enquête

Conformément à l'arrêté d'ouverture, l'enquête publique a eu lieu du 24 septembre au 25 octobre 

2019 inclus. Le registre d'enquête a été ouvert, coté et paraphé par moi-même et joint au dossier 

qui a été tenu à la disposition du public en mairie de Tréguier pendant la durée de l'enquête aux 

jours et heures d'ouverture de la mairie. 

Je me suis tenue à la disposition du public, en mairie les :

➢ mardi 24 septembre de 9h à 12h

➢ jeudi 3 octobre de 14h à 17h

➢ vendredi 18 octobre de 9h à 12h

➢ vendredi 25 octobre de 14h à 17h
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3  –  EXAMEN  DES  OBSERVATIONS  RECUEILLIES  AU  COURS  DE  L'ELABORATION  DU 

PROJET DE PLU ET LORS DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

Dans le cadre de la concertation résultant de l'élaboration du PLU les actions entreprises par la 

commune de Tréguier ont été les suivantes : 

➢ publications d'articles dans l'Echo du Tertre et réalisation d'un numéro spécifique

➢ organisation de 3 réunions publiques

➢ mise à disposition d'un registre permettant de recueillir les observations et suggestions

➢ mise à disposition d'un dossier PLU en cours de réalisation durant la procédure en mairie

➢ publication d'informations dans la presse locale relatives à la concertation

➢ réalisation de permanences durant le dernier mois en mairie de Tréguier

➢ affichage  de  panneaux  d'expositions  en  mairie  et  des  délibérations  relatives  aux 

procédures

➢ espaces dédiés au PLU sur le site internet de la commune de Tréguier et informations sur 

le site de Lannion-Trégor Communauté

Une seule observation a été consignée sur le registre mis à disposition auprès du public pendant 

cette concertation,  pour laquelle il n'a pas été possible de donner une suite favorable.

3.1 – Observations du public lors de l'enquête publique

Au cours de mes permanences, j'ai reçu 5  personnes qui ont consigné des observations ou 

propositions sur le registre d'enquête. 4 courriers ou mails me sont également parvenus.

Mesdames COLEN Christine et Annyvonne veulent conserver la constructibilité de leur parcelle AI 

339, comme auparavant au POS.

Mme LE DENMAT – 16 Impasse Charles le Goffic – Tréguier - 

Fait part de son inquiétude sur le futur aménagement de l'OAP 3 «Charles le Goffic» : «le projet de 

construction  et  de circulation à  cet  endroit  ne semble pas pertinent,  car  privant  les  résidents 

actuels de leur tranquilité ».

Indivision BEZARD, Chantal LAUVERGNAT, parcelle AI 136, concernée par une OAP qui exige la 

création d'espaces verts. Demande de diminuer l'espace en zone N et permettre la création de 

fonds de jardins dans cette zone  d'espaces verts.

M.François CHATELET, par courrier en date du 10 octobre 2019 (Voir P-J et documents) et sa 

présence lors de ma permanence du 18 octobre souhaite la concrétisation des prescriptions du 

PADD (point  6.1)  « élaborer  un  plan de reconquête  de  la  zone humide  de  Kernabat ».  Il 

demande la modification du zonage graphique du PLU,  ainsi qu'une modification du  règlement 

afférant  aux  zones  N et  NL,   afin  que  des travaux  d'affouillements  puissent  se  réaliser  pour 
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remettre à l'air libre  le ruisseau actuellement busé et faire apparaître au PLU une zone humide le 

long de ce ruisseau. Il préconise également  que le ruisselet qui va de la fontaine « Ker Houdot » 

et qui  se jette dans la zone humide inscrite au PLU apparaisse sur le document graphique du 

PLU.

M.RIVOALLAN Michel et Mme QUERE Pascale 16 Allée Saint-Michel – Tréguier 

font part de leurs inquiétudes en ce qui concerne le futur aménagement de l' OAP n°3 

« Charles Le Goffic » , notamment sur les futures nuisances sonores et difficulté de circulation  des 

véhicules.

Mme DRUART Vanessa – cabinet infirmier, rue des Perderies – Tréguier

Souhaite l'attribution de places de parking pour le cabinet infirmier.

Mme TREVISAN, 5 rue des Perderies – Tréguier – cabinet infirmier.

Le projet d'aménagement de la rue des Perderies ne serait  pas respectueux des prescriptions 

mentionnées  dans  le  règlement  de  la  zone  US.  Demande  la  réalisation  de  deux  places  de 

stationnement dont une dédiée aux Personnes à Mobilité Réduite.

Association Tréguier de Bas en Haut – M.Xavier De ROQUEFEUIL

Remarques portées par l'Association concernant, d'une part, le périmètre de diversité commerciale 

et d'autre part, le linéaire de restriction de changement de destination des rdc commerciaux.

Voir le mail :  propositions de modifications à apporter.

M.le  Maire  de  TREGUIER  par  courrier  en  date  du  24  octobre  fait  connaître  la  liste  des  33 

éléments à inventorier dans le PLU. Ce patrimoine ayant fait l'objet d'échanges avec l'Architecte 

des Bâtiments de France et le Service Régional de l'Inventaire  (voir courrier joint).

3.2 – Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) organismes consultés et 

         Commissions Départementales

En application des articles L 153-16 et 153-17 du code de l'urbanisme, le projet de Plan Local 

d'Urbanisme a été communiqué pour avis à l'ensemble des personnes publiques mentionnées aux 

articles L 132-7 et L 132- 9 du code de l'urbanisme.

Les  avis  des  Personnes  Publiques  Associées,  organismes  consultés  et  Commissions 

Départementale figuraient au dossier d'enquête.

M.le  Sous-Préfet  de  Lannion  après  avoir  procédé  à  la  consultation  des  services  de  l'Etat 

associés à cette révision a émis un avis favorable à la révision du POS avec mise en forme de 

Plan Local d'Urbanisme (PLU) sous réserves de la prise en compte d'observations précisées dans

la note technique jointe à son courrier daté du 23 mai 2019. Ces observations portent sur la
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requalification de la zone 1AU de Guéhenno en zone 2AU, apporter des précisions sur les zones 

humides, les cours d'eau, les eaux pluviales et exutoires, les eaux usées, les risques et nuisances, 

les sites archéologiques (rapport de présentation et règlement écrit), l'architecture et patrimoine 

(règlement  écrit),  le  PADD  (répertorier  le  patrimoine  non  protégé  et  les  petits  élément  bâtis 

d'intérêt), périmètre du SPR, liste des servitudes  (corrections ou ajouts) , le plan des servitudes, 

les servitudes d'utilité publique, la numérisation du PLU et le téléversement dans le géoportail de 

l'urbanisme.

M.le  Préfet  des  Côtes  d'Armor par  arrêté  du  5  juillet  2019,  après  avis  de  la  Commission 

Départementale  de  la  Préservation  des  Espaces  Naturels,  Agricoles  et  Forestiers  des  Côtes 

d'Armor accorde la demande de dérogation au titre de l'article L 142-5 du code de l'urbanisme 

présentée par la communauté d'agglomération Lannion-Trégor Communauté pour l'ouverture à 

l'urbanisation des zones à urbaniser AU : le secteur du Bilo (2,68ha), le secteur de Guehenno Sud 

(1,04ha) et le secteur du Chemin Saint-Yves (1,02ha).

La Chambre d'Agriculture n'a pas d'observation à formuler.

La Société  ORANGE  fait  des  observations  en  ce  qui  concerne  le  Droit  de  passage  sur  le 

Domaine Routier (DPR) et son opposition, le cas échéant, à l'obligation de desserte des réseaux 

téléphoniques en souterrain sur les zones AU, A et N.

Le SDIS 22 rappelle les règles définissant la desserte et la défense extérieures contre l'incendie 

pour les bâtiments d'habitations, artisanaux et industriels et bureaux.

Le Service Régional de l'Archéologie indique les corrections à apporter à la liste des servitudes

et les dispositions appliquables à l'archéologie à intégrer en entier au règlement écrit du PLU.

Le Conseil Départemental des Côtes d'Armor, émet un avis favorable en souhaitant que soient 

intégrées des propositions relatives à la sécurité des usagers du réseau routier départemental 

(marges  de  recul,  interdiction  de  création  de  nouveaux accès,  aménagement  de  triangles  de 

visibilité)

La Mission Régionale d'Autorité Environnementale n'a pu étudier le dossier dans le délai de 3 

mois, en conséquence elle est réputée n'avoir aucune observation à formuler.

La Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites (CDNPS) lors de sa 

réunion du 2 mars 2017 s'est prononcée favorablement sous réserve de la prise en compte de 

l'ajustement proposé par la DDTM. Le dossier d'enquête tient compte de cet ajustement.

La  Commission  Départementale  de  la  Préservation  des  Espaces  Naturels,  Agricoles  et 

Forestiers (CDPENAF) lors de sa séance du 9 mai 2019 émet à l'unanimité un avis favorable aux 

dispositions  du  projet  de  règlement  de  PLU.  Un  avis  favorable  est  donné  à  la  demande  de 

dérogation préfectorale formulée au titre de l'article L 142-5 du code de l'urbanisme pour trois 

secteurs prévus en extension : Le Bilo, Le Chemin Saint-Yves et Guehenno Sud.

L'Institut National de l'Origine et de la Qualité par courrier du 13 mai 2019 informe que l'INAO

n'a pas de remarque à formuler sur le projet.
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La Région Bretagne informe que dans le cadre de la démarche Breizh Cop, le conseil régional a 

souhaité, avec toutes les collectivités, acteurs économiques, associations, citoyen-ne-s de

Bretagne, s'engager dans l'écriture du projet de développement durable de notre région pour 2040. 

Il porte le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des

Territoires (SRADDET) qui posera notamment les règles que les documents d'urbanisme infra-

régionaux devront appliquer.

Le SAGE Argoat Trégor Goëlo par courrier du 13 mars 2019 apporte des remarques quant à la 

compatibilité du projet PLU avec le PAGD et le règlement du SAGE ATG.

La commune  de Plouguiel lors de sa séance du 6 mai 2019 a émis un avis favorable au projet 

d'arrêt du PLU de Tréguier.

4 – CLOTURE DE L'ENQUETE

Lors de ma dernière permanence du 25 octobre 2019, j'ai clos et signé le registre d'enquête. Je 

me  suis  rendue  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  où  j'ai  remis  le  procès-verbal  de 

synthèse des observations  émises lors  de l'enquête  à  M.LUCAS en  demandant  que  Lannion 

Trégor Communauté, en relation avec la Mairie de Tréguier, me fournisse un mémoire en réponse 

dans un délai de 15 jours, mémoire que j'ai reçu le 12 novembre 2019.                  

Mon  rapport,  conclusions  et  avis  seront  transmis  à  M.  le  Président  de  Lannion-Trégor 

Communauté.

Pordic, le 14 Novembre 2019

Yveline Malpot

Commissaire-enquêtrice
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Yveline MALPOT

Commissaire-enquêtrice 

    

                DEPARTEMENT DES COTES D'ARMOR

COMMUNE DE TREGUIER

    ENQUETE PUBLIQUE 

             du 24 septembre au 25 octobre 2019   

      ------------------

              RELATIVE AU PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME 

    -----------------

      Avis et conclusions de la commissaire-enquêtrice sur le 

           projet de Plan Local d'Urbanisme
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CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVE DE LA  COMMISSAIRE-ENQUETRICE 

Rappel de l'objet de l'enquête publique

Avis de la  commissaire-enquêtrice :

➢ sur le dossier et le déroulement de l'enquête

➢ sur le projet de Plan Local d'Urbanisme 

➢ sur les observations du public

➢ sur les observations des Personnes Publiques Associées et 

organismes consultés 

Conclusions et avis de la  commissaire-enquêtrice

--------------

ANNEXES

– Arrêté du 23 février 2015 du Conseil Municipal de Tréguier prescrivant la révision 

générale du POS valant transformation en Plan Local d'Urbanisme (PLU)

– Délibération du Conseil Municipal de Tréguier en date du 27 mars 2017 

autorisant la poursuite de la procédure de PLU engagée par la commune par 

Lannion-Trégor Communauté

– Arrêté du 27 août 2019 de M.le Président de Lannion-Trégor Communauté 

prescrivant l'enquête publique portant sur le projet de PLU de Tréguier

– Insertion dans la presse de l'avis d'enquête

– Certificats d'affichages de M. le Président de Lannion-Trégor Communauté et 

M.le Maire de Tréguier

– Procès-verbal de synthèse des observations du public recueillies au cours de 

l'enquête publique

– Mémoire en réponse de M. le Président de Lannion-Trégor Communauté
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Rappel de l'objet de l'enquête publique 

Par délibération du 23 février 2015, le conseil municipal de Tréguier a prescrit la révision générale 

du Plan d'Occupation des Sols (POS) approuvé le 3 juin 1987 et sa transformation en Plan Local 

d'Urbanisme (PLU). Les réglementations ayant fortement évolué depuis 1987 le Plan d'Occupation 

des Sols devait se mettre en conformité avec les différentes lois entrées en vigueur après cette 

date et notamment la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), les lois portant Engagement 

National  pour  l'Environnement  dites  Grenelle  (2009  et  2010),  la  loi  de  Modernisation  de 

l'Agriculture et de la Pêche (2010) la loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR 

– mars 2014) la loi d'Avenir pour l'Agriculture, l'Alimentation et la Forêt (LAAAF – octobre 2014), la 

loi Macron (août 2015).

La  commune  de  Tréguier est  membre  de  la  Communauté  d'agglomération  Lannion-Trégor 

Communauté qui regroupe 57 communes du Nord-Ouest des Côtes d'Armor. Elle exerce de plein 

droit,  en  lieu  et  place  des  communes  membres,  plusieurs  compétences  dont  la  compétence 

« planification urbaine » depuis le 27 mars 2017.

Actuellement  la  commune  de  Tréguier  est  régie  par  les  dispositions  du  Règlement  National 

d'Urbanisme car la révision du POS, valant Plan Local d'Urbanisme, n'étant pas achevée au 27 

mars 2017, le POS est devenu caduc .

Par  délibération du 27 mars 2017, le conseil  municipal  de Tréguier a donné son accord à la 

poursuite de la procédure d'élaboration du PLU par l'intercommunalité, la commune ayant mené 

les études et débattu des grandes orientations du Projet d'Aménagement et de Développement 

Durables (PADD).

L'arrêté de mise à l'enquête publique a été signé le 27 août 2019  par M.le Président de Lannion-

Trégor Communauté.

Avis de la  commissaire-enquêtrice 

➢ sur le dossier et le déroulement de l'enquête publique  

J'ai  été  désignée  par  décision  n°E19000209/35  de  M.  le  Conseiller  délégué  du  Tribunal 

Administratif de Rennes en date du 5 juillet 2019  en qualité de commissaire-enquêtrice.

Une réunion en mairie a eu lieu le 23 août 2019 en présence de M.ARHANT, Maire de Tréguier,

M.GUILLOU Secrétaire Général de la Mairie et M.LUCAS du service urbanisme de Lannion-Trégor 

Communauté afin de fixer les modalités de l'enquête et répondre à mes premières questions. A 

l'issue de cette réunion j'ai procédé à une visite de la commune.
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Le dossier d'enquête mis à la disposition du public comprenait toutes les pièces règlementaires 

telles  qu'énumérées dans mon rapport.  Le dossier  d'enquête permettait  au  public  d'avoir  une 

bonne connaissance du projet du Plan Local d'Urbanisme.

La  publicité  relative  à  cette  enquête a  été  conforme à  la  réglementation,  avec des parutions 

légales  de  l'avis  et  rappel  d'ouverture  de  l'enquête  dans  les  journaux  Ouest-France  et  Le 

Télégramme.

L'avis d'enquête était affiché à la porte de la Mairie ainsi qu'à 11 endroits sur le territoire de la 

commune.

Le public a pu prendre connaissance du dossier sur les sites internets www.lannion-tregor.com et 

www.communetreguier.com. et me rencontrer au cours des 4 permanences que j'ai  tenues en 

mairie. Le dossier ainsi que le registre d'enquête ont été mis à la disposition du public pendant les 

jours et heures d'ouverture de la mairie.

Une large concertation a été établie tout au long de la procédure du projet de PLU, auprès des 

instances administratives et de la population selon les modalités définies par la délibération de la 

commune du 23 février 2015. Les actions entreprises ont été nombreuses (publications dans la 

presse,  réunions publiques, affichage de panneaux d'exposition,....) afin de sensibiliser, informer 

et concerter le plus largement possible la population. Une seule observation a été consignée sur le 

registre mis à disposition du public au cours de cette concertation.

Par une large information, tant au cours de la procédure d'élaboration du PLU que lors de 

l'enquête publique, la commune a prouvé sa volonté d'associer la population au projet de 

son Plan Local d'Urbanisme. Je considère que toutes les procédures réglementaires ont été 

respectées et que le public en a été largement informé.

➢ Sur le projet  du Plan Local d'Urbanisme et les moyens mis en oeuvre par la   

collectivité  pour  atteindre  les  objectifs  du  Plan  d'Aménagement  et  de 

Développement Durables

La commune de Tréguier est une commune urbaine. Elle est située à 20kms de Lannion, sous-

préfecture et à 56kms de Saint-Brieuc, préfecture du département des Côtes d'Armor. Chef-Lieu 

de canton, la commune de Tréguier couvre une superficie de 152 hectares. Sa population est de 

2470 habitants au recensement INSEE de 2015.

Une étude attentive du dossier, très complet, établi par le bureau d'études Futur Proche de Saint-

Herblain, mes visites sur place, mes rencontres avec M. le Maire et le représentant du service 

urbanisme de Lannion-Trégor Communauté m'ont permis de bien comprendre et d'appréhender

25



                                                                               E 19000209/35

les objectifs visés par les élus dans le Plan d'Aménagement et de Développement Durables et 

traduits dans le projet de Plan Local d'Urbanisme mis à l'enquête. 

L'élaboration du PLU permettra à la commune de Tréguier de se doter d'un document d'urbanisme 

juridiquement fiable en cohérence avec les dispositions législatives et réglementaires actuelles, 

adapté aux nouveaux enjeux du territoire.

Le projet de PLU propose un nouveau zonage et de nouvelles règles d'urbanisme élaborées sur la 

base du Projet  d'Aménagement et  de Développement Durables qui  fixent,  dans le respect  du 

développement durable, les grandes orientations en matière de préservation du patrimoine naturel, 

paysager et bâti remarquable, de maitrise de l'urbanisation et de la consommation foncière, d'offre 

d'équipements et espaces publics, de promotion du développement économique et d'amélioration 

des déplacements.

Les grandes orientations du PADD se traduisent  au projet  de PLU par un plan graphique au 

1/2500è qui fait  apparaître le découpage du territoire communal en zones urbaines, à urbaniser et 

naturelles,  la commune de Tréguier ayant cette particularité de n'avoir pas de zone agricole.  Les 

règles qui s'appliquent à chacune des  zones sont définies dans le règlement écrit.

La zone US, qui correspond au centre urbain traditionnel, est concernée par un  Périmètre de Site 

Patrimonial Remarquable (PSR) dont le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PMSV) est en 

cours d'élaboration. Les dispositions de ce plan rendront le PLU caduc dans le périmètre de ce site 

qui  se  justifie  en  raison  de  son  « caractère  historique,  esthétique  ou  de  nature  à  justifier  la 

conservation, la restauration et la mise en valeur de tout ou partie de l'ensemble des immeubles 

bâtis ou non bâtis » qui le constitue. Le règlement afférant à cette zone US permet d'ores et déjà  

la protection du bâti ancien et des dispositions architecturales sur les constructions anciennes et 

nouvelles.

Le plan graphique matérialise également les voies de circulation à conserver, les éléments bâtis à 

protéger,  mettre  en  valeur  ou  à  requalifier,  les  éléments  naturels  à  protéger  (site  naturel, 

boisement,  zone  humide,  cours  d'eau,  les  zones  de  protection  au  titre  de  l'archéologie,  les 

emplacements réservés,  capacité hôtelière à préserver,....).

Orientations en matière d'urbanisation et d'habitat

La commune a validé dans son PADD un objectif de croissance démographique peu élevé : elle 

envisage d'atteindre 2530 habitants en dix ans. Cet objectif de croissance implique environ la

construction  de  140  nouveaux  logements  neufs  en  10  ans.  Ainsi  les  surfaces  ouvertes  à 

l'urbanisation  sous  forme  d'Orientations  d'Aménagement  et  de  Programmation  (OAP)  sont  de 

6,42ha pour l'habitat et de 4,19ha destinés aux équipements.  J'estime que cette surface est en

26



                                                                               E 19000209/35

cohérence avec les objectifs de la commune: soit 14 logements par an sur 10 ans, avec une

densité minimale à respecter de 20logts/ha. Je note que la surface de 23,5ha de zones AU dans

l'ancien POS passe à 11,4ha dans le nouveau projet de PLU, soit une diminution de 51%.

Ce besoin en logements va au-delà de l'objectif du  Programme Local de l'Habitat de Lannion-

Trégor Communauté qui fixe à 11 logements neufs la production annuelle pour Tréguier.

Cependant, afin de reconquérir le centre-ville et lutter efficacement contre la vacance, la commune 

devra veiller  à mobiliser  en priorité les dents creuses à l'intérieur  de l'enveloppe urbaine. Une 

étude pré-opérationnelle pour la mise en place d'une Opération Programmée d'Amélioration de 

l'Habitat de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) est en cours. Le projet de convention de l'OPAH-

RU a été voté par le conseil communautaire de Lannion-Trégor Communauté le 4 avril 2019 et par 

le conseil municipal de Tréguier le 25 mars 2019. Cette opération me semble indispensable car la 

majorité des logements vacants sont situés dans le secteur sauvegardé et ne correspondent plus 

au standard d'habitation actuel. Leur réhabilitation demandant des investissements très lourds.

La commune a pris des dispositions dans son règlement afin de maintenir et de développer le 

commerce de proximité en définissant un périmètre de diversité commerciale ou le changement de 

destination d'un local commercial sera interdit. Il en sera également de même pour les bâtiments 

hôteliers repertoriés sur le plan graphique. 

Afin de renforcer l'accueil d'activités artisanales la commune souhaite mettre en valeur plusieurs 

sites : à Sainte-Catherine, sur le port, dans le centre historique de la ville pour favoriser notamment 

les métiers d'art.

Les Orientations  d'Aménagement et  de Programmation  (OAP) se concentrent  à l'intérieur  des 

zones urbaines (6,42ha)  pour  l'habitat  et  4,19ha destinés  aux équipements.  Chaque OAP fait 

l'objet  d'un document graphique selon le secteur habitat  ou équipements publics. Les grandes 

orientations définies pour chacune des zones (densité, implantation du bâti, les accès, les liaisons 

douces existante ou à créer, les boisements à conserver,.....) permettront aux futurs aménageurs 

de s'en inspirer pour présenter un projet d'aménagement. 

En l'état actuel du projet de PLU,  8 OAP sur les 9, destinées à l'habitat, sont en zone 1AU ou UC, 

il me semble qu'il faudrait accorder, si possible, des priorités à leur urbanisation.

Analyse des incidences et des mesures du PLU sur l'environnement

Le PLU de Tréguier  prend en compte  les  espaces naturels.  Plusieurs  mesures  de protection 

permettent de protéger la Trame Verte et Bleue : en effet, 10,5ha de boisements et 1km linéaire 

bocage ont été classés en Espaces Boisés Classés (EBC) des cours d'eau, du bocage, des zones

humides des sites naturel ou paysager à protéger ont été identifiés au PLU.

La Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites a émis un avis favorable 

à la proposition faite par la commune de classer 11,46ha en Espaces Boisés Classés.

Tréguier est une commune urbaine mais la présence végétale en ville est importante aussi afin de
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préserver et renforcer ce capital une OAP spécifique « Trame Verte et cheminement doux » a été 

définie permettant d'identifier les secteurs importants pour le maintien d'une trame Verte urbaine.

En ce qui concerne la qualité de l'eau, notamment les eaux usées, la totalité des espaces ouverts 

à l'urbanisation se situe dans le  zonage d'assainissement  collectif  de 2005.  Des travaux sont 

prévus pour agrandir la station d'épuration de Tréguier.

Le  PLU tient  compte  également  des risques technologiques  et  naturels,  notamment  le  risque 

inondation par débordement de cours d'eau et par submersion marine : aucune zone urbanisable

ou urbanisée n'a été définie dans ces secteurs à risque.

Sur les 2 sites Natura 2000, il est précisé dans le rapport environnemental « que la préservation 

des espèces d'intérêt communautaire qui en dépendent est assurée ». 

Je  considère  que  le  projet  de  PLU  tel  qu'il  a  été  élaboré  traduit  bien  les  objectifs  du  Plan 

d'Aménagement et de Développement Durables, la commune de Tréguier n'ayant pas de zone 

agricole les futures zones d'urbanisation se situent dans l'enveloppe urbaine et n'impacte pas les 

zones naturelles. 

➢ Sur les observations du public  

Au cours de mes permanences,  j'ai  reçu 5  personnes qui  ont  consigné des observations ou 

propositions sur le registre d'enquête. 4 courriers ou mails me sont également parvenus.

Les réponses que j'ai obtenues de Lannion Trégor Communauté figurent en italique.

Mesdames COLEN Christine et Annyvonne veulent conserver la constructibilité de leur parcelle AI 

339, comme auparavant au POS.

Réponse

La collectivité souhaite maintenir ces terrains à destination de l'extension du complexe sportif. Un  

emplacement réservé à cet effet sera inscrit au PLU.

Par ailleurs, un classement en zone UC de cette parcelle ne garantirait pas une constructibilité  

compte tenu des difficultés d'accès à la parcelle.

Commentaires de la commissaire-enquêtrice.

La création d'un emplacement réservé destiné à un usage d'intérêt général futur, en l'occurrence 

l'extension du complexe sportif, est justifiée. Cet emplacement réservé devra être  inscrit sur le 

document graphique et sur la liste des emplacements réservés du PLU. Mmes COLEN pourront 

mettre en demeure la collectivité d'acquérir leur parcelle.

Mme LE DENMAT – 16 Impasse Charles le Goffic – Tréguier - 

Fait part de son inquiétude sur le futur aménagement de l'OAP 3 «Charles le Goffic» : «le projet de 

construction  et  de circulation à  cet  endroit  ne semble pas pertinent,  car  privant  les  résidents 

actuels de leur tranquilité ».
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Réponse

Il s'agit d'un secteur zoné U, donc réputé comme constructible. Une OAP a pour but de décrire des  

principes d'aménagement.

La collectivité n'a pas l'intention de se porter aménageur de ce secteur. Elle souhaite simplement  

s'assurer qu'en cas de constructions au sein de cet espace, celles-ci s'organisent de la manière la  

plus  rationnelle  et  la  plus  pertinente  possible  et  sera  vigilante  sur  une  circulation  apaisée et  

desserte tranquille.

Commentaire de la commissaire-enquêtrice

Cette réponse devrait lever les inquiétudes des riverains. 

M.RIVOALLAN Michel et Mme QUERE Pascale 16 Allée Saint-Michel – Tréguier 

font part de leurs inquiétudes en ce qui concerne le futur aménagement de l' OAP n°3 

« Charles Le Goffic » , notamment sur les futures nuisances sonores et difficulté de circulation  des 

véhicules.

Réponse et commentaire : idem ci-dessus

Indivision BEZARD, Chantal LAUVERGNAT, parcelle AI 136, concernée par une OAP qui exige la 

création d'espaces verts. Demande de diminuer l'espace en zone N et permettre la création de 

fonds de jardins dans cette zone d'espaces verts.

Réponse

La surface de la zone N sera diminuée, ceci ne remettant pas en cause les principes de l'OAP.

Commentaire de la commissaire-enquêtrice

Cette diminution sera peu importante. Comme indiqué cela ne remet pas en cause les principes de 

l'OAP. Des modifications au  règlement graphique et de l'OAP seront apportées.

M.François  CHATELET, par  courrier  en  date  du  10  octobre  (Voir  P-J  et  documents)  et  sa 

présence lors de ma permanence du 18 octobre souhaite la concrétisation des prescriptions du 

PADD (point  6.1)  « élaborer  un  plan de reconquête  de  la  zone humide  de  Kernabat ».  Il 

demande la modification du zonage graphique du PLU,  ainsi qu'une modification du  règlement 

afférant aux zones N et NL,  afin que des travaux d'affouillements puissent se réaliser afin de 

remettre à l'air libre  le ruisseau actuellement busé et faire apparaître une zone humide le long de

ce ruisseau. Il préconise également que le ruisselet qui va de la fontaine « Ker Houdot » et qui  se 

jette dans la zone humide inscrite au PLU apparaisse sur le document du PLU.

Réponse

La  demande  ici  étayée,  fait  état  d'une  connaissance  très  approfondie  de  ce  secteur.  Si  les  

collectivités partagent une grande partie des éléments exposés, il est impossible de procéder à  

ces modifications pour plusieurs raisons :

– classement EBC décidé en accord avec la CNDPS (nécessiterait un nouveau passage)

– inventaire zones humides et cours d'eau validé par le SAGE.

– Classement des espaces remarquables ne permettant pas aujourd'hui des affouillements

de sols.
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Il  semble  judicieux  de  reporter  cette  évolution  du  PLU  lorsque  le  projet  sera  plus  abouti,  

notamment grâce à un dossier loi sur l'eau puis une déclaration de projet.

Commentaires de la commissaire-enquêtrice

Je suis  favorable  à  la  demande émise  par  M.Chatelet  de remettre  notamment  à  l'air  libre  le 

ruisseau actuellement busé et faire appraître une zone humide le long de ce ruisseau.

Cependant ce  projet ne peut être mis en application à ce stade de la procédure du PLU.

Aussi comme le préconise Lannion-Trégor Communauté « Il  semble judicieux de reporter cette  

évolution du PLU lorsque le projet sera plus abouti, notamment grâce à un dossier loi sur l'eau

puis une déclaration de projet. »

Mme DRUART Vanessa – cabinet infirmier, rue des Perderies – Tréguier

Souhaite l'attribution de places de parking pour le cabinet infirmier.

Mme TREVISAN, 5 rue des Perderies – Tréguier – cabinet infirmier.

Le projet d'aménagement de la rue des Perderies ne serait  pas respectueux des prescriptions 

mentionnées  dans  le  règlement  de  la  zone  US.  Demande  la  réalisation  de  deux  places  de 

stationnement dont une dédiée aux Personnes à Mobilité Réduite.

Réponse

Le PLU ne traite pas des questions de l'aménagement de la rue, la question n'a donc pas de 

rapport.

Les créations de place en zone US concernent les constructions neuves ou les changements de  

destination mais ne s'appliquent pas aux aménagements des voies.

Commentaire de la commissaire-enquête

Cette demande ne relève pas de la présente enquête publique.

Association Tréguier de Bas en Haut – M.Xavier De ROQUEFEUIL

Remarques portées par l'Association concernant, d'une part, le périmètre de diversité commerciale 

(création d'un sous-secteur intégrant la totalité de la zone UY (Sainte Catherine) et d'autre part, le 

linéaire de restriction de changement de destination des rdc commerciaux.

Voir le mail :  propositions de modifications à apporter.

Réponse :

Sur le périmètre de diversité commerciale : l'implantation d'un périmètre de diversité commerciale  

sur ce secteur ne correspond pas à l'utilisation d'un tel outil et pourrait être interprété comme allant  

à l'encontre des dispositions du futur SCOT arrêté et de certaines orientations du PADD.

Rue Marcellin : accord

Changement de destination des locaux commerciaux : pas de difficulté à augmenter la taille du 

périmètre si la commune le juge nécessaire.

Commentaire de la commissaire-enquêtrice

Je prends acte de la  réponse de Lanion-Trégor Communauté en ce qui concerne la zone UY 

(Sainte Catherine). 

Si la commune le juge nécessaire je n'ai pas d'objection à ce que le périmètre du changement de
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destination  des  locaux  commerciaux  puisse  être  revu  afin  d'ajouter  ou  supprimer  certains 

commerces.

  

M.le  Maire  de  TREGUIER  par  courrier  en  date  du  24  octobre  fait  connaître  la  liste  des  33 

éléments à inventorier dans le PLU. Ce patrimoine ayant fait l'objet d'échanges avec l'Architecte 

des Bâtiments de France et le Service Régional de l'Inventaire  (voir courrier joint).

Réponse :

Pas de difficultés

Commentaire de la commissaire-enquêtrice

Cette demande est justifiée l'inventaire ayant été établi dans le cadre de la procédure du PLU mais 

non  terminée  lors  de  son  arrêt.  Les  règlements  graphiques  et  écrits  ainsi  que  le  rapport  de 

présentation seront complétés.

➢ Sur  les  observations  des  Personnes  Publiques  Associées  et  organismes   

consultés

Les observations émises par les PPA et organismes consultés sont rapportées dans mon rapport 

et figuraient au dossier d'enquête dans leur totalité.

Le mémoire en réponse à mon PV de synthèse, par Lannion-Trégor Communauté, tient compte de 

toutes les observations émises par les PPA. 

Des modifications seront apportées aux documents du PLU (rapport de présentation, règlements 

graphique et écrit, OAP, annexes..)  sans que celles-ci ne remettent en cause le projet de PLU 

Le mémoire en réponse de Lannion-Trégor Communauté figure en annexe.

Au vu de mon rapport qui précède, des observations que j'ai pu formuler ci-dessus, je considère 

que :

➢ l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Tréguier s'avérait nécessaire 

face à l'évolution des textes en vigueur,

➢ toutes les procédures réglementaires ont été respectées : au cours de l'élaboration du Plan 

Local d'Urbanisme et sur le déroulement de l'enquête publique. Les nombreux panneaux 

d'affichage de l'avis d'enquête sur le territoire de la commune ont prouvé une forte volonté 

communale d'associer la population au projet de PLU,

➢ Le  dossier  présenté  à  l'enquête  publique  était  de  très  bonne  qualité  :  clair  et  précis 

permettant  au  public  d'en  prendre  aisément  connaissance  et  formuler  ainsi  ses 

observations ou suggestions. Il  a été mis à disposition du public pendant 32 jours aux jours 

et heures d'ouverture de la mairie ainsi que sur les sites internet de la Mairie et de Lannion-

Trégor Communauté,  

➢ le public a pu me rencontrer au cours de mes 4 permanences que j'ai tenues en Mairie,
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➢ le  projet  de  PLU  tel  qu'il  a  été  élaboré  prend  en  compte  les  objectifs  du  Plan 

d'Aménagement  et  de  Développement  Durables  tels  qu'ils  ont  été  définis  lors  de  la 

délibération du Conseil Municipal le 23 février 2015, 

➢ le projet de PLU est d'une ambition mesurée en phase avec les réalités de la commune 

(habitat, population, maintien d'une qualité de vie), 

➢ le projet de PLU est compatible avec les documents supra-communaux à savoir :

le PLH de Lannion-Trégor Communauté,le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE de Argoat 

Trégor Goëlo, le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) du Trégor Goëlo, la Loi  

littorale en tant que commune littorale estuarienne,

➢ les observations des Personnes Publiques Associées ne remettent pas en cause le projet 

de PLU,

➢ le mémoire en réponse de Lannion-Trégor Communauté répond de façon satisfaisante aux 

différentes observations émises lors de cette enquête.

Pour toutes ces raisons, j'émets un AVIS FAVORABLE au projet de Plan Local d'Urbanisme de la 

commune de TREGUIER.

Pordic, le 14 Novembre 2019

Yveline Malpot

Commissaire-enquêtrice
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ANNEXES

– Arrêté du 23 février 2015 du Conseil Municipal de Tréguier prescrivant la révision 

générale du POS valant transformation en Plan Local d'Urbanisme (PLU)

– Arrêté du 27 août 2019 de M.le Président de Lannion-Trégor Communauté 

prescrivant l'enquête publique portant sur le projet de PLU de Tréguier

– Insertion dans la presse de l'avis d'enquête

– Certificat d'affichage de M. le Président de Lannion-Trégor Communauté

– Procès-verbal de synthèse des observations du public recueillies au cours de 

l'enquête publique

– Mémoire en réponse de M.le Président de Lannion-Trégor Communauté
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